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Article 1 - Objet 
Initié par Fibois Centre-Val-de-Loire, le concours est organisé par Fibois Ile-de-France avec le soutien de Fibois France. 
Il a vocation à mettre en avant les bois français et les savoir-faire des entreprises régionales, par la valeur ajoutée 
que le design apporte aux entreprises de la filière bois : fonctionnalité, esthétique, réponse à des problématiques 
sociétales, ciblage de marché et valorisation d’essences locales.
En déposant votre dossier de candidature, vous participez non seulement au concours régional « Bois français & 
Design » en Ile-de-France, mais si vous proposez un objet d’aménagement extérieur, vous répondez également à 
l’Appel à Projet pour tenter d’être exposé sur la Paris Design Week 2023 ! 
Les projets déposés seront présélectionnés par un jury régional (art.4b) et remontés au comité national. Ils pourront 
aussi être mis en valeur sur des évènements régionaux et bénéficieront d’une mise en lumière par des relations presse. 
Un comité national (art. 4c) sélectionnera les pièces qui seront présentées lors de la Paris Design Week, événement 
international et rendez-vous parisien incontournable du design (*).

Article 2 – Eligibilité 
Le concours est ouvert aux designers, entreprises de première et seconde transformation, étudiants ou jeunes 
diplômés des écoles de Design implantés en région francilienne. Les étudiants peuvent participer, à la condition de 
présenter une maquette ou un prototype.

Chaque candidat·e ou équipe candidate devra déposer un projet valorisant les bois régionaux et français, réalisé 
depuis moins de 3 ans et commercialisable. 
Le/la designer peut être soit intégré·e à l’entreprise soit mandaté·e / accompagné·e pour un projet. 
Pour participer, les entreprises candidates doivent être à jour de leurs obligations fiscales et sociales. 

Précisions sur le type de réalisation attendue :

L’objet doit se conformer à quelques règles : 
• Être un objet utile (mobilier intérieur et extérieur, aménagement extérieur, luminaires, tout objet utilitaire de 

bureau / cuisine, …)
• Mettre en oeuvre des essences de bois franciliennes (chênes, châtaigniers, robiniers, charme, tilleuls, érables, 

frênes, peupliers,…),  ou du bois de réemploi

Sont exclus de l’appel à projets :
• Les objets purement décoratifs et artistiques
• Les objets non déplaçables, de l’ordre de l’agencement ou de la micro-architecture
• Les objets déjà présentés aux éditions passées (Paris Design Week)

Sont autorisés :
• Les projets valorisant le bois dans son usage comme dans son esthétique
• L’association de plusieurs matériaux, à condition de respecter le fait que le produit est très majoritairement en 

bois français en structure et en esthétique.



• La présentation d’un objet déjà fabriqué, non présenté aux éditions passées.

Article 3 – dossier de candidature et inscription 
Le dossier devra être déposé avant le 7 mai, 23h59  sur Framaforms : lien

Votre dossier de candidature devra comprendre, obligatoirement :
• Une présentation du projet comprenant notamment : 

une description de 800 mots,  
les dimensions hors tout du projet,  
les essences de bois employées et leur provenance 

• Et 5 visuels significatifs du projet au maximum (photos, images 3D, esquisses) libres de droits, sans aucun 
caractère, logo ou signe distinctif permettant d’identifier le candidat, y compris si les éléments sont présentés 
sous forme de composition, format jpeg 300dpi (2 Mo max par fichier).

Article 4. Concours 

4a - Critères de sélection 

Le jury est chargé de sélectionner les lauréats en analysant les projets, anonymes, sur la base des
critères suivants :
• La qualité générale du dossier
• Le respect des règles du concours
• L’originalité, l’esthétique et la modernité du projet
• La valorisation du bois local et la justification de(s) l’essence(s) retenue(s)
• L’attention portée au développement durable dans la fabrication
• La faisabilité technique du projet
• L’innovation 
• La capacité de réplicabilité et de diffusion 
• L’impact socio-économique et environnementa
• La viabilité économique du projet (estimation d’un prix de vente public)

4b – Concours régional 

Fibois Ile-de-France constituera son propre jury, composé de manière paritaire par des représentants d’institutionnels, 
de professionnels du design et de la filière bois. Le jury étudiera les projets. Le jury sélectionnera la / les meilleures 
candidatures et la valorisera lors de l’événement de remise du Prix Régional de la Construction Bois en juin 2023 au 
Pavillon de l’Arsenal (à confirmer). Le jury régional est souverain et n’aura pas à motiver ses décisions.

4c- Comité de sélection national pour Paris Design Week 

Les projets d’aménagement extérieur collectés lors de l’appel à projet pourront bénéficier d’une valorisation 
nationale en étant exposés à Paris, lors de l’évènement Paris Design Week, qui aura lieu du 7 au 16 septembre 2023, 
dans la cour de la Bibliothèque Historique de la Ville de Paris. 
Le comité national sera constitué d’un.e représentant.e de chaque région participante et sera présidé par Eric de 
La Rochère, délégué général de Fibois Centre-Val-de-Loire, et Pia Monnier Wood, commissaire de l’exposition, qui 
disposera d’une voix prépondérante. Les partenaires financiers éventuels et d’autres professionnels du design 
pourront également être présents (designers, éditeurs, journalistes, etc). Le comité sera souverain et n’aura pas à 
motiver ses décisions.
Les candidats retenus pour Paris Design Week seront informés fin mai 2023.

https://framaforms.org/concours-bois-francais-design-fibois-ile-de-france-2023-1678960729


Article 5 – Communication 
Régionale 

Les lauréats bénéficieront d’une communication appuyée par le biais des différents outils de communication de 
Fibois Île-de-France. 
Le/ les projet.s lauréat.s sera/seront présenté.s au public pour valoriser ces savoir-faire via les réseaux sociaux et des 
relations presses.

Nationale 

Les projets retenus par le comité national seront exposés à la Paris Design Week avec parution dans les médias 
dédiés, et relais presse et institutionnel. 

Article 6 – Obligation des candidats sélectionnés pour la Paris Design Week 
Les candidats et lauréats s’engagent à :
• Répondre aux demandes d’information de la part des interprofessions Fibois ou de l’organisateur de 

l’évènement ;
• Autoriser Fibois à publier le nom, logo et adresse de l’entreprise et la description non confidentielle des projets 

dans le cadre des actions de communication liées à l’évènement, y compris sur le site internet des Fibois France 
et régionaux ;

• Prendre les dispositions les plus appropriées en matière de protection des droits de la propriété intellectuelle
• Donner à la demande de Fibois toute information sur le devenir du projet récompensé
• Livrer l’objet lauréat le 6 septembre 2023 sur le lieu de l’exposition soit la Bibliothèque Historique de la Ville de 

Paris, et venir le récupérer par ses propres moyens le 19 septembre au plus tard.

Article 7 – Calendrier 
• 22 mars 2023  lancement des candidatures
• 7 mai 2023   clôture des candidatures
• Courant mai 2023  tenue du jury régional
• Mi-mai 2023   comité de sélection national Paris Design Week
• Juin 2023                                           valorisation du/des lauréat.s à la soirée de remise du PRCB
• Début septembre 2023 installation selon calendrier Paris Design Week et disponibilités du site identifié*
• 7 au 16 septembre 2023 exposition lors de Paris Design Week à Paris*
• 16/17 septembre 2023 exposition lors des Journées du Patrimoine puis démontage
•    

Contact organisation

Fibois Île-de-France : clemence.menand@fibois-idf.fr 


